
Modifications de la CIM-10 introduites en 2021 

Pour l’année 2021, l’ATIH édite une version actualisée complète de la liste analytique du volume 1 de 

la CIM-10 à usage PMSI. Cette version (CIM-10-FR 2021) sera publiée au Bulletin officiel 2021/9 bis, 

et est consultable et téléchargeable sur le site Internet de l’ATIH.  

La présente note décrit tout d’abord les principales modifications liées aux mises à jour introduites dans 

le volume 1 de la CIM-10 pour 2021 puis les restitue en détail. Dans cette seconde partie, générée 

automatiquement par le logiciel CTK (Classification Tool Kit) utilisé pour la gestion et la publication de 

la CIM-10, les suppressions de texte sont mentionnées en police rayée bleue et les ajouts en police 

rouge, et ce, quelle que soit l’origine, OMS ou ATIH, de ces modifications. Les codes encadrés par une 

bordure en pointillées sont des modifications apportées par l’ATIH pour les besoins du PMSI. 

1. Modifications apportées par l’OMS

Des modifications infraannuelles de l’OMS ont été introduites en octobre 2020 dans la CIM-10 à usage 

PMSI. Elles concernaient trois nouveaux codes à usage urgent de description de situations cliniques 

observées dans le contexte de l’épidémie de COVID-19 :   

U08.9 Antécédents personnels de COVID-19, sans précision 

U09.9 Affection post COVID-19, sans précision 

U10.9 Syndrome inflammatoire multisystémique associé à la COVID-19, sans précision 

Ces codes sont portés en diagnostic associé sauf pour U08.9 qui est aussi admis en DP et DR. 

Les consignes de codage de ces diagnostics sont publiées sur le site de l’ATIH.  

2. Modifications apportées par l’ATIH

 Subdivision de libellé 

Des extensions à usage PMSI sont créées pour tous les libellés de la catégorie G82 Paraplégie et 

tétraplégie : 

G82.0 Paraplégie flasque 

G82.00 Paraplégie flasque, complète motrice 

G82.01 Paraplégie flasque, incomplète motrice 

G82.09 Paraplégie flasque, sans précision 

G82.1 Paraplégie spastique 

G82.10 Paraplégie spastique, complète motrice 

G82.11 Paraplégie spastique, incomplète motrice 

G82.19 Paraplégie spastique, sans précision 

G82.2 Paraplégie, sans précision 

Paralysie des deux membres inferieurs SAI 

Paraplégie (inferieure) SAI 

http://www.atih.sante.fr/nomenclatures-de-recueil-de-linformation/cim
https://www.atih.sante.fr/sites/default/files/public/content/3785/atih_consignes-covid19_23102020_.pdf


 

 

 

 

G82.20 Paraplégie complète motrice, sans précision 

G82.21 Paraplégie incomplète motrice, sans précision 

 

G82.3 Tétraplégie flasque 

G82.30 Tétraplégie flasque, complète motrice 

G82.31 Tétraplégie flasque, incomplète motrice 

G82.39 Tétraplégie flasque, sans précision 

 

G82.4 Tétraplégie spastique 

G82.40 Tétraplégie spastique, complète motrice 

G82.41 Tétraplégie spastique, incomplète motrice 

G82.49 Tétraplégie spastique, sans précision 

 

G82.5 Tétraplégie, sans précision 

Quadriplégie SAI 

G82.50 Tétraplégie complète motrice, sans précision 

G82.51 Tétraplégie incomplète motrice, sans précision 

 

Ces subdivisions permettent de décrire le caractère complet (paralysie vraie) ou incomplet (parésie) 

de l’atteinte. Elles sont données à titre facultatif et peuvent être utilisées comme cinquième caractère 

supplémentaire. Elles gardent les mêmes caractéristiques de classification que les codes pères.   

À cet effet, un nouveau paragraphe est ajouté à la note d’utilisation de la catégorie G82. 

 

Modifications de libellé  

L’ATIH propose une nouvelle écriture des libellés des codes d’aplasie médullaire D60.-0 et D61.-. 

L’utilisation de ces codes reste inchangée. 

Le libellé du code U07.12 est aussi modifié. Il garde les mêmes indications d’utilisation pour le codage.  

 

Ajout de notes  

L’ATIH ajoute la note d’utilisation du code OMS à usage urgent U07.0 Affections liées au vapotage, 

qui précise les différentes indications d’utilisation de ce code.  

 

Toutes ces modifications sont précisées ci-dessous :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
 

 

 
 
 


